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Projet de règlement grand-ducal modifiant le règlement grand-ducal du 24 août 2016 

concernant le statut du personnel de l'Association d'assurance accident 

Exposé des motifs  

Le présent Projet de règlement grand-ducal a comme objectif d'adapter à la hausse le cadre de 

l'effectif de l'Association d'assurance accident (AAA) et apporte certaines adaptations mineures 

du texte. 

La demande de renforcement du cadre du personnel de l'AAA est basée sur la planification 

triennale telle que prévue aux articles 141 et 408bis du Code de la sécurité sociale et sur 

l'augmentation constante des activités journalières suite à la réforme de l'assurance accident en 

2010, ainsi que sur les projets à mettre en œuvre qui requièrent une adéquation au niveau du 

cadre des effectifs. 

La réforme de l'assurance accident en 2010 a introduit de nouvelles rentes et des prestations 

distinctes, la pluralité des tâches relatives au traitement des différents dossiers ainsi que leur 

complexité se sont accrues. Ainsi le surplus de la charge de travail qui en découle à des 

répercussions sur plusieurs services de support et nécessite une augmentation de l'effectif. 

Un autre exemple démontrant le besoin de l'augmentation du personnel est le succès de la 

stratégie « VISION ZERO », visant à réduire la fréquence totale des accidents du travail, qui a pris 

des répercussions importantes en charge de travail sur le service « Prévention ». 

Ensuite, le programme de travail 2020-2022 de l'AAA prévoit une vingtaine de nouveaux projets 

qui s'articulent autour des missions et attributions inscrites dans les lois et règlements et qui 

découlent également d'une volonté de moderniser et d'offrir des services de meilleure qualité. 

La réalisation de ces projets nécessite également de nouvelles ressources pour être menés à bien. 

Aussi faut-il relever l'impact non négligeable des réformes dans le domaine de la fonction 

publique et la loi sur la gouvernance des ISS qui impose de nouvelles missions et obligations à 

toutes les institutions de sécurité sociale. 

Les modifications proposées porteront le cadre global du personnel de 72 à 82 unités, soit une 

augmentation de 10 unités pour la période 2021 à 2025, pour mettre à disposition de l'AAA les 

moyens en personnel nécessaires pour pouvoir assumer adéquatement ses missions légales et 

faire face aux différents défis dans une perspective pluriannuelle. 
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La demande d'augmentation de l'effectif de l'AAA ressort des tableaux suivants : 

Sur base des dispositions du règlement grand-ducal du 24 août 2016 concernant le statut du 

personnel de l'AAA, le cadre du personnel est actuellement fixé comme suit : 

Effectif 

autorisé en 

A1 A2 B1 C1 Non 
Statutaire 

Total 

2016 14 3 43 7 5 72 

Il est proposé d'augmenter le cadre du personnel de l'AAA de 10 unités pour atteindre un total 

de 82 unités fixés comme suit : 

Nouvel 

effectif 

A1 A2 B1 C1 Non 

Statutaire 

Total 

19 6 48 7 2 82 
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Texte du projet de règlement grand-ducal 

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau ; 

Vu l'article 404 du Code de la sécurité sociale ; 

Vu l'avis de la Chambre des fonctionnaires et employés publics ; 

Notre Conseil d'Etat entendu ; 

Sur le rapport de Notre Ministre de la Sécurité sociale et de Notre Ministre de la Fonction 

publique et après délibération du Gouvernement en conseil ; 

Arrêtons : 

Art. 1". L'article 2 du règlement grand-ducal du 24 août 2016 concernant le statut du personnel 

de l'Association d'assurance accident est modifié comme suit : 

1' Le paragraphe 2 est modifié comme suit : 

a) A l'alinéa 2, les termes « quatorze unités » sont remplacés par les termes « dix-neuf unités » 

et les termes « trois unités » sont remplacés par les termes « six unités ». 

b) A l'alinéa 3, les termes « quarante-trois unités » sont remplacés par les termes « quarante-

huit unités ». 

2° Au paragraphe 3, les termes « soixante-douze unités » sont remplacés par les termes « quatre-

vingt-deux unités ». 

Art. 2. A l'article 3, alinéa ler, point 14°, les termes « à l'Administration du personnel de l'Etat » 

sont remplacés par les termes « au Centre de gestion du personnel et de l'organisation de 

l'Etat ». 

Art. 3. A l'article 6, il est inséré un nouvel alinéa 3 qui prend la teneur suivante : 

« Par dérogation aux dispositions de l'article 19 du règlement grand-ducal du 31 octobre 2018 
portant organisation de la formation pendant le stage pour les fonctionnaires stagiaires de 

l'Etat et des établissements publics de l'Etat ainsi que du cycle de formation de début de 

carrière des employés de l'Etat, le maximum des points à attribuer dans les différentes matières 

des examens de fin de stage est fixé selon les articles 7 à 9 du présent règlement. » 
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Art. 4. Dans tout le règlement, les termes « comité directeur » sont remplacés par les termes 

« conseil d'administration ». 

Art. 5. Notre ministre ayant la Sécurité sociale dans ses attributions et Notre ministre ayant la 

Fonction publique dans ses attributions sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent règlement qui est publié au Journal officiel du Grand-Duché de 

Luxembourg. 

* 
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Commentaire des articles  

Article ler 

Cet article défini le nouveau cadre des effectifs dans leurs groupes de traitements respectifs, ainsi 

que le cadre global ne pouvant être dépassé (limite supérieure du nombre d'agents pouvant être 

engagés). Ce cadre porte tant sur les fonctionnaires que les employés et salariés. 

Article 2 

Cet article apporte des adaptations de terminologie suite aux changements législatifs qui ont eu 

lieu depuis l'entrée en vigueur du règlement visé. 

Article 3 

Cet article ajoute un alinéa à l'article 6 du règlement visé pour préciser la fixation des points à 

attribuer dans le cadre du stage des fonctionnaires stagiaires et du cycle de formation du début 
de carrière des employés. 

Article 4 

Cet article apporte des adaptations de terminologie suite aux changements législatifs qui ont eu 

lieu depuis l'entrée en vigueur du règlement visé. 

Article 5 

Formule exécutoire. 
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Texte coordonné 

Chapitre ler  — Catégories du personnel 

Art. le'. Le personnel de l'Association d'assurance accident comprend : 

a) les titulaires de la fonction de président et de la fonction de premier conseiller de 

direction auprès de l'Association d'assurance accident qui en vertu de l'article 404 du 

Code de la sécurité sociale ont la qualité de fonctionnaire de l'Etat ; les nominations à ces 

fonctions sont faites par le Grand-Duc. Leur situation est régie par les lois et les 

règlements concernant les fonctionnaires de l'Etat, ainsi que par l'article 2 du présent 

règlement ; 

b) les fonctionnaires assimilés aux fonctionnaires de l'Etat. Pour autant qu'il n'en est pas 

autrement disposé par le présent règlement, leur sont applicables les lois et règlements 

fixant le régime des fonctionnaires de l'Etat et 

c) les employés assimilés aux employés de l'Etat. Pour autant qu'il n'en est autrement 

disposé par le présent règlement, leur sont applicables les lois et les règlements fixant le 

régime des employés de l'Etat. 

Chapitre 2 — Cadre du personnel 

Art. 2. (1) Le cadre du personnel de l'Association d'assurance accident comprend les 

catégories de traitement énumérées aux paragraphes suivants. 

(2) Le personnel de l'Association d'assurance accident ayant le statut de fonctionnaire de 

l'Etat ou de fonctionnaire assimilé au fonctionnaire de l'Etat est classé dans les trois catégories 

de traitement A, B et C. 

La catégorie de traitement A comprend le groupe de traitement A1 et le groupe de 

traitement A2. Dans le groupe de traitement A1, dans lequel sont également classés la fonction 

de président et la fonction de premier conseiller de direction auprès de l'Association d'assurance 

accident, fixée à une unité, le nombre total de l'effectif ne peut pas dépasser quatorze dix-neuf 

unités. Le nombre total de l'effectif dans le groupe de traitement A2 ne peut pas dépasser trois 

six unités. 

Le nombre total de l'effectif dans la catégorie de traitement B, groupe de traitement B1 

ne peut pas dépasser quarante trois  quarante-huit unités. 

Le nombre total de l'effectif dans la catégorie de traitement C, groupe de traitement C1 

ne peut pas dépasser sept unités. 

(3) Le cadre prévu au paragraphe (2) peut être complété par des employés assimilés aux 

employés de l'Etat sans que l'effectif total de l'Association d'assurance accident ne puisse 

dépasser soixante douze quatre-vingt-deux unités. 

(4) Pour l'application de l'article 16 de la loi modifiée du 25 mars 2015 fixant le régime 

des traitements et les conditions et modalités d'avancement des fonctionnaires de l'Etat et de 

l'article 29 de la loi du 25 mars 2015 déterminant le régime et les indemnités des employés de 
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l'Etat, l'effectif des agents pour le calcul du nombre des postes à responsabilités particulières est 

vérifié annuellement au :i er .  janvier. 

Chapitre 3 — Compétences des organes 

Art.3. L'application au personnel de l'Association d'assurance accident des dispositions 

légales et règlementaires applicables au personnel des administrations et services de l'Etat se fait 

conformément aux dispositions suivantes : 

10  le terme «administration» désigne l'Association d'assurance accident ; 

2' les termes «au service de l'Etat» sont à remplacer par les termes «au service de 

l'Association d'assurance accident» ; 

3° les termes «Etat luxembourgeois» sont à remplacer par les termes «l'Association 

d'assurance accident» ; 

40  les termes «fonctionnaires de l'Etat» sont à remplacer par les termes «fonctionnaires 

assimilés aux fonctionnaires de l'Etat» ; 

5' les termes «stagiaires-fonctionnaires» sont à remplacer par les termes «stagiaires-

fonctionnaires assimilés aux fonctionnaires de l'Etat» ; 

6° les termes «employés de l'Etat» sont à remplacer par les termes «employés assimilés 

aux employés de l'Etat»; 

7° sans préjudice des dispositions de l'article ler, point a) et des dispositions du présent 

article, les compétences dévolues au Grand-Duc, au Gouvernement, au Conseil de 

Gouvernement, au ministre du ressort et à l'autorité investie du pouvoir de 

nomination sont exercées par le comité directeur  conseil d'administration de 

l'Association d'assurance accident ; 

8° les compétences dévolues au ministre ayant dans ses attributions la Fonction 

publique par la loi du 25 mars 2015 déterminant le régime et les indemnités des 

employés de l'Etat, excepté celles concernant la commission d'appréciation des 

performances professionnelles, sont exercées par le comité directeur  conseil 

d'administration de l'Association d'assurance accident, l'avis du ministre du ressort 

n'étant pas requis ; 

9° les compétences dévolues au ministre ayant dans ses attributions la Fonction 

publique, autres que celles visées au point 8 concernant les employés de l'Etat et 

excepté celles concernant les examens-concours pour l'admission au stage, le 

changement d'administration et la commission d'appréciation des performances 

professionnelles sont exercées par le ministre ayant dans ses attributions la Sécurité 

sociale ; 

100  les attributions dévolues au chef d'administration sont exercées par le président de 

l'Association d'assurance accident ; 
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11° pour l'application de la loi du 25 mars 2015 fixant les conditions et les modalités de 

l'accès du fonctionnaire à un groupe de traitement supérieur au sien et de l'employé 

de l'Etat à un groupe d'indemnité supérieur au sien, la commission de contrôle est 

instituée par le comité directeur  conseil d'administration auquel incombe la décision 

à intervenir ; 

121es compétences dévolues au membre du Gouvernement pour la saisine du 

commissaire du Gouvernement chargé de l'instruction disciplinaire conformément 

au paragraphe 2 de l'article 56 de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut 

général des fonctionnaires de l'Etat, sont exercées par le président de l'Association 

d'assurance accident ; 

13'par dérogation au point 9°, les fonctionnaires assimilés aux fonctionnaires de l'Etat 

adressent leur demande de changement d'administration, lorsque celle-ci a pour 

objet le changement d'une institution de sécurité sociale vers une autre institution 

de sécurité sociale, aux ministres du ressort des deux institutions concernées, qui 

accordent ou refusent le changement sur avis des présidents des deux institutions 

concernées ; 

14° les compétences dévolues à l'Administration du personnel de l'Etat  au Centre de 

gestion du personnel et de l'organisation de l'Etat par l'article 76 de la loi modifiée 

du 3 août 1998 instituant des régimes de pension spéciaux pour les fonctionnaires de 

l'Etat et des communes ainsi que pour les agents de la Société nationale des Chemins 

de Fer luxembourgeois sont exercées par le comité directeur  conseil 

d'administration. 

Chapitre 4 — Engagement, avancements et cessation des fonctions 

Art. 4. Les employés assimilés aux employés de l'Etat sont engagés par le comité directeur 

conseil d'administration de l'Association d'assurance accident sur contrat écrit signé par le 

président du comité directeur conseil d'administration. 

Art. 5. Toute admission au stage, toute nomination définitive, toute promotion ainsi que 

toute démission et toute mise à la retraite des fonctionnaires assimilés aux fonctionnaires de 

l'Etat de l'Association d'assurance accident sont documentées par un titre signé par le 

président du comité directeur  conseil d'administration. 

Chapitre 5 — Examens 

Art. 6. Les membres effectifs et suppléants des commissions d'examen sont nommés par le 

président du comité directeur  conseil d'administration parmi les agents d'une institution de 

sécurité sociale ou du département de la sécurité sociale ayant un rang supérieur à celui des 

candidats à examiner. 

Pour chacun des examens visés par le présent règlement et afin de représenter le personnel 
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concerné, un observateur est nommé à chaque fois par le président du comité directeur  conseil 

d'administration sur proposition de la Chambre des fonctionnaires et ernployés publics. 

Par dérogation aux dispositions de l'article 19 du règlement grand-ducal du 31 octobre 2018 

portant organisation de la formation pendant le stage pour les fonctionnaires stagiaires de l'Etat 

et des établissements publics de l'Etat ainsi que du cycle de formation de début de carrière des 

employés de l'Etat, le maximum des points à attribuer dans les différentes matières des 

examens de fin de stage est fixé selon les articles 7 à 9 du présent règlement. 

Art. 7. Les examens de fin de stage sanctionnant la formation spéciale des fonctionnaires 

assimilés aux fonctionnaires de l'Etat relevant de la catégorie de traitement A portent sur les 

matières suivantes : 

1. Epreuves portant sur les connaissances générales en matière de sécurité sociale (60 

points) ; 

2. Rédaction et soutenance d'un mémoire sur un sujet fixé par la commission d'examen (120 

points). 

Art. 8. Les examens des fonctionnaires assimilés aux fonctionnaires de l'Etat relevant de la 

catégorie de traitement B, groupe de traitement B1 portent sur les matières suivantes : 

A A. Examen de fin de stage sanctionnant la formation spéciale : 

1. Epreuves portant sur les connaissances générales en matière de sécurité sociale (6( 

points) ; 

2. Epreuves portant sur les connaissances détaillées sur la législation et la 

réglementation nationales et internationales en matière d'assurance accident (120 

points) ; 

3. Rédaction de textes administratifs (60 points). 

B. Examen de promotion : 

1. Epreuves portant sur les connaissances détaillées sur la législation et la réglementa 

nationales et internationales en matière d'assurance accident (60 points); 

2. Rédaction d'une note administrative (120 points). 

Art. 9. Les examens des fonctionnaires assimilés aux fonctionnaires de l'Etat relevant de la 

catégorie de traitement C, groupe de traitement C1 portent sur les matières suivantes : 

A. Examen de fin de stage sanctionnant la formation spéciale : 

1. Epreuves portant sur les connaissances générales en matière de sécurité sociale (60 

points) ; 
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2. Epreuves portant sur les connaissances détaillées sur la législation et la réglementation 

nationales en matière d'assurance accident (120 points). 

B. Examen de promotion : 

1. Epreuves portant sur les connaissances détaillées sur la législation et la réglementati 

nationales et internationales en matière d'assurance accident (60 points) ; 

2. Rédaction d'une note administrative (120 points). 

Art. 10. Les examens de carrière des employés assimilés aux employés de l'Etat relevant de la 

catégorie d'indemnité B, groupe d'indemnité B1, portent sur les matières suivantes : 

1. Epreuves portant sur les connaissances générales en matière de sécurité sociale (60 

points) ; 

2. Epreuves portant sur les connaissances détaillées sur la législation et la 

réglementation nationales en matière d'assurance accident (120 points) ; 

3. Rédaction de textes administratifs (60 points). 

Art. 11. Les examens de carrière des employés assimilés aux employés de l'Etat relevant de la 

catégorie d'indemnité C, groupe d'indemnité C1, portent sur les matières suivantes : 

1. Epreuves portant sur les connaissances générales en matière de sécurité sociale (60 

points) ; 

2. Epreuves portant sur les connaissances détaillées sur la législation et la 

réglementation nationales en matière d'assurance accident (120 points). 

Art. 12. Les examens de carrière des employés assimilés aux employés de l'Etat relevant de la 

catégorie d'indemnité D, groupes d'indemnité D1, D2 et D3 portent sur les matières suivantes : 

1. Notions indispensables sur l'organisation des institutions de sécurité sociale (60 

points) ; 

2. Epreuves portant sur un sujet en relation avec les missions du candidat (120 points). 

Chapitre 6 — Disposition abrogatoire 

Art. 13. Le règlement grand-ducal modifié du 11 décembre 2008 concernant le statut du 

personnel de l'Association d'assurance accident est abrogé. 

Chapitre 7 — Mise en vigueur 
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Art. 14. Le présent règlement grand-ducal entre en vigueur le premier jour du mois qui suit sa 

publication au Mémorial, à l'exception des dispositions concernant les modifications nécessaires 

suite aux réformes de la Fonction publique intervenues par les lois du 25 mars 2015, dispositions 

qui entrent en vigueur le ler octobre 2015. 

Art. 15. Notre Ministre de la Sécurité sociale et Notre Ministre de la Fonction publique et de 

la Réforme administrative sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

règlement qui sera publié au Mémorial. 

* * * 
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Référence : 834x9907f 

Projet de règlement grand-ducal modifiant le règlement grand-ducal du 24 août 2016 

concernant le statut du personnel de l'Association d'assurance accident 

Fiche financière 

La demande de renforcement du cadre du personnel de l'Association d'assurance accident (AAA) 

est basée sur la planification triennale telle que prévue aux articles 141 et 408bis du Code de la 

sécurité sociale. L'augmentation du cadre du personnel a été prévue jusqu'en 2025 selon les 

projets et objectifs à réaliser, mais il est à noter que le recrutement du nouveau personnel de 

l'AAA sera échelonné sur quatre années. 

La demande d'augmentation du cadre du personnel de l'AAA s'élève à 10 unités pour atteindre 

un total de 82 unités. Les engagements initialement prévus pour 2020 ont dû être reportés vers 

2021 vu les délais nécessaires au traitement de la demande. 

Le tableau suivant illustre pour une période de cinq ans (2021-2025) les coûts supplémentaires 

qui découlent de l'augmentation de l'effectif, calculés sur base des paramètres sociaux et des 

rémunérations des agents de l'Etat à appliquer à partir du ler  janvier 2020. Le total comprend la 

rémunération annuelle y compris le treizième mois et les avancements en échelons prévus selon 

la loi du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l'Etat, telle qu'elle a 

été modifiée. 

Carrière 2021 2022 2023 2024 2025** Total 

GTA1 (+1 unité) 63.993 € 97.895 € 104.075 € 112.447 € 115.281 € 493.691 € 

GTB1 (+1 unité) 38.873 € 59.500 € 59.823 € 62.482 € 63.853 € 284.531 € 

GTA1 (+1 unité) 65.191 € 98.435 € 105.628 € 113.496 € 382.750 € 

GTB1 (+4 unités) 158.348 € 239.292 € 242.804 € 252.204 € 892.648 € 

GTA1 (+2 unités) 131.104 € 199.811 € 213.224 € 544.139 € 

GTA1 (+1 unité) 66.532 € 100.831 € 167.363 € 

Total 10 unités 102.866 € 380.934 C 632.729 C 789.704 C 858.889 € 2 844.774 C 

* e calcul pour la première année d'engagement est fait sur une base de huit mois 

** les paramètres sociaux pour l'année 2025 n'ont pas encore été communiqués par l'IGF 

L'impact financier du projet de règlement grand-ducal concernant le statut du personnel de 

l'AAA est supporté par le budget interne de l'AAA en application de l'article 408 du Code de la 

sécurité sociale. 
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